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 n° 295 065 du 5 octobre 2023 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître I. SIMONE 

Rue Stanley 62 

1180 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 2 février 2023, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour fondée 

sur l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 et de l'ordre de quitter le territoire (annexe 13), tous deux 

pris à son encontre le 28 octobre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du  8 février 2023 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 23 juin 2023 convoquant les parties à l’audience du 27 juillet 2023. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me I. SIMONE, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

La partie requérante indique être « venu[e] en Belgique avec un visa C Schengen valable du 24 septembre 

2011 au 20 octobre 2011 ». 

 

Par un courrier daté du 16 septembre 2021 mais enregistré par la partie défenderesse à la date du 6 

octobre 2021, la partie requérante a introduit une demande d'autorisation de séjour fondée sur l'article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980. 
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Le 28 octobre 2022, la partie défenderesse a pris une décision d'irrecevabilité de cette demande et un 

ordre de quitter le territoire (annexe 13). 

 

La décision d'irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour constitue le premier acte attaqué et 

est motivée comme suit : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Notons à titre purement introductif que Monsieur est arrivé en Belgique le 28.09.2011 muni d’un passeport 

avec un visa Schengen de type C valable du 24.09.2011 au 20.10.2011. Depuis lors il séjourne sur le 

territoire sans chercher à obtenir une autorisation de séjour de longue durée autrement que par la 

demande introduite sur base de l’article 9bis. Il lui appartenait de mettre spontanément un terme à sa 

présence sur le territoire à l’échéance de la période pour laquelle il était autorisé au séjour. Il préféra, 

cependant, entrer dans la clandestinité en demeurant illégalement sur le territoire, s’exposant ainsi 

volontairement à des mesures d’expulsion. Il s’ensuit qu’il s’est mis lui-même et en connaissance de cause 

dans une situation illégale et précaire et est resté délibérément dans cette situation, de sorte qu’il est à 

l’origine du préjudice qu’il invoque (Conseil d’Etat - Arrêt du 09-06-2004, n° 132.221).  

 

Monsieur invoque en guise de circonstance exceptionnelle son séjour et intégration. Il invoque son séjour 

de plus de 10 ans sur le territoire où il y a développé une vie professionnelle, privée, familiale et sociale. 

Il a développé toutes ses attaches et ses centres d’intérêts en Belgique. Il dépose plusieurs documents 

attestant son intégration (plusieurs témoignages de soutien, abonnements STIB, photos). Dès son arrivée, 

il n’a pas ménagé ses efforts pour s’intégrer dans la société : il a suivi des cours de promotion sociale à 

[…] et déclare s’exprimer parfaitement en français. Monsieur déclare que le contraindre à retourner au 

Maroc après autant d’années passées sur le territoire anéantirait tous ses efforts d’intégration.  

Les arguments invoqués ne sont pas assimilables à une circonstance exceptionnelle susceptible 

d’entraver ou de rendre difficile un retour temporaire vers le pays d’origine.  

Rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par l'article 9bis la loi du 15 décembre 1980 sont 

destinées non à fournir les raisons d’accorder l’autorisation de séjourner plus de trois mois dans le 

Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à 

l’étranger, sans quoi on ne s’expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la 

demande est faite auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour 

à l’étranger. Il en résulte que la longueur du séjour et son intégration ne constituent pas des circonstances 

exceptionnelles (Conseil d’Etat - Arrêt n° 100.223 du 24/10/2001). L’intéressé doit démontrer à tout le 

moins qu’il lui est particulièrement difficile de retourner demander l’autorisation de séjour dans son pays 

d’origine ou de résidence à l’étranger (Conseil d’Etat - Arrêt n° 112.863 du 26/11/2002).  

 

De plus, la longueur du séjour et l’intégration n'empêchent pas la réalisation d'un ou plusieurs départs 

temporaires à l'étranger pour obtenir l'autorisation de séjour. En effet, le Conseil du Contentieux des 

Etrangers considère que « quant à l'intégration du requérant dans le Royaume, (…) il s'agit d'un élément 

tendant à prouver tout au plus la volonté de la partie requérante de séjourner sur le territoire belge, mais 

non une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans son pays d'origine afin d'y accomplir 

les formalités requises en vue de l'obtention d'une autorisation de séjour » (CCE Arrêt 161213 du 

02/02/2016, CCE arrêt n°159783 du 13/01/2016, CCE arrêt 158892 du 15/12/2015).  

Notons encore que Monsieur ne peut invoquer un quelconque bénéfice d'une situation qui s'est constituée 

et s'est perpétuée de façon irrégulière (voir notamment en ce sens : CCE, arrêts n°12.169 du 30 mai 2008, 

n°19681 du 28 novembre 2008 et n°21130 du 30 décembre 2008, arrêt 156718 du 19/11/2015).  

Dans sa demande, le requérant s’est contenté d’invoquer les attaches dont il se prévaut sans cependant 

préciser concrètement et de manière circonstanciée en quoi ces relations l’empêcheraient ou rendraient 

particulièrement difficile son retour temporaire au pays d’origine en vue d’y lever les autorisations requises 

(CCE, Arrêt n° 229 968 du 9 décembre 2019, CCE, Arrêt n° 225 677 du 3 septembre 2019).  

Ainsi, l’exigence imposée par l’article 9 bis de la Loi d'introduire en principe la demande d’autorisation de 

séjour auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où 

l’étranger est autorisé au séjour, n’impose au requérant qu'une formalité nécessitant une séparation 

temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être 

autorisé au séjour de plus de trois mois (CCE, Arrêt n°198 546 du 25 janvier 2018).  

De plus, rien n’empêche Monsieur d’effectuer des aller-retour entre le pays d'origine et la Belgique, durant 

l’examen de sa demande de visa de plus trois mois depuis le pays d'origine, si Monsieur souhaite revoir 

ses attaches qui le soutiennent.  
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Monsieur déclare avoir de la famille en Belgique. Il invoque l’article 8 de la Convention Européenne des 

Droits de l’Homme combiné avec l’article 1 de la CEDH, l’article 7 de la Charte des Droits fondamentaux 

de l’UE, l’article 6 du Traité sur l’UE, l’article 22 de la Constitution et l’article 6.4 de la directive européenne 

2008/115/CE. Il invoque le principe de proportionnalité et les principes d’égalité et de bonnes 

administrations tirés de la Jurisprudence du Conseil d’Etat qu’on retrouve notamment dans « Conseil 

d’Etat de Belgique, rapport public pour l’année 1995- 1996, publié en octobre 1998 ». Le contraindre à 

retourner au Maroc après autant d’années passées sur le territoire constituerait une atteinte 

disproportionnée dans son droit au respect de la vie privée et familiale.  

Rappelons que le souhait de rester auprès de sa famille ne constitue pas une circonstance exceptionnelle. 

En effet, le requérant, qui est majeur, n’explique pas en quoi le fait d’avoir de la famille établie en Belgique 

rendrait particulièrement difficile un déplacement dans son pays de résidence ou d’origine pour y lever 

l’autorisation de séjour requise (Arrêt du 30.07.2003 n° 121932).  

S’il est admis que l’existence d’une famille en Belgique ne dispense pas de l’obligation d’introduire sa 

demande de séjour dans son pays d’origine, la situation familiale du requérant ne saurait empêcher celui-

ci de retourner temporairement dans son pays pour le faire (Conseil d’État - Arrêt n° 120.020 du 27 mai 

2003). Cela n’emporte pas une rupture des attaches qui le lient au sol belge, mais seulement un éventuel 

éloignement temporaire, ce qui en soi, n’est pas un préjudice grave et difficilement réparable (Tribunal de 

Première Instance de Bruxelles, Audience Publique des Référés du 18/06/2001, n°2001/536/C du rôle 

des Référés ; Conseil d’État - Arrêt n° 133485 du 02/07/2004).  

De plus, Monsieur ne prouve pas qu’il ne pourrait utiliser temporairement les moyens de communication 

actuels afin de préserver ses liens familiaux, lors de son retour temporaire.  

La Cour d’arbitrage, devenue Cour constitutionnelle, a considéré, dans son arrêt n° 46/2006 du 22 mars 

2006, qu’« En imposant à un étranger non C.E. admis à séjourner en Belgique de retourner dans son 

pays d’origine pour demander l’autorisation requise, les dispositions en cause ne portent pas une atteinte 

disproportionnée au droit au respect de la vie familiale de cet étranger et ne constituent pas davantage 

une ingérence qui ne peut se justifier pour les motifs d’intérêt général retenus par l’article 8.2 de la 

Convention européenne des droits de l’homme. En effet, une telle ingérence dans la vie privée et familiale 

est prévue par la loi et ne peut entraîner qu’un éventuel éloignement temporaire qui n’implique pas de 

rupture des liens unissant les intéressés en vue d’obtenir l’autorisation requise » (CCE, Arrêt n° 213 843 

du 13 décembre 2018).  

Il importe de rappeler que la loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui correspond aux prévisions 

du deuxième alinéa de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales « il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour 

autant que cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société 

démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du 

pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de 

la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui » que, de même, l'article 22 de la Constitution 

dispose que chacun a droit à sa vie privée et familiale «sauf dans les cas et conditions fixés par la loi» 

(C.E. - Arrêt n° 167.923 du 16 février 2007). Dès lors rien ne s’oppose à ce que les Etats fixent des 

conditions pour l’entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire ; qu’en imposant aux étrangers, dont 

le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d’origine pour y demander, 

auprès du poste diplomatique compétent, l’autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, le 

législateur entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de l’illégalité de leur situation et 

que la clandestinité soit récompensée ; que rien ne permet de soutenir que cette obligation serait 

disproportionnée par rapport à l’ingérence qu’elle pourrait constituer dans la vie privée et familiale des 

requérants et qui trouve son origine dans leur propre comportement (…) (C.E.- Arrêt n°170.486 du 25 

avril 2007).  

En vertu de quoi, le fait de lui demander de se conformer à la légalisation en la matière en levant les 

autorisations de séjour depuis son pays d'origine, comme tout un chacun, n’est en rien une violation 

desdits articles. Il ne s’agit donc pas d’une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un 

retour au pays d'origine. Notons encore que la Convention Européenne des Droits de l'Homme ne garantit, 

comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas 

ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; Cour EDH 26 mars 1992, 

Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43). L’article 8 de la 

Convention Européenne des Droits de l'Homme ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour 

un Etat, l’obligation générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune 

(Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 39) (CCE Arrêt 181256 du 26 

janvier 2017).  

L’article 6.4 de la directive 2008/115/CE offre une simple faculté aux Etats membres d’accorder un séjour 

pour des raisons « charitables, humanitaires ou autres » aux ressortissants d’Etats tiers en séjour 

irrégulier sur leur territoire. Il ne peut en effet nullement être déduit des termes de l’article ainsi invoqué 
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par la partie requérante une obligation à charge des Etats membres d’examiner lesdits éléments en vue 

d’accorder un titre de séjour sur cette base.  

Dès lors, l’article 6.4 de la directive 2008/115 n’a pas pour objet de prévoir la possibilité pour un Etat 

membre d’octroyer un titre de séjour pour motifs humanitaires, charitables ou autres, mais de prévoir les 

conséquences d’une telle décision sur la prise d’une « décision de retour » au sens de ladite directive. Le 

Conseil d’Etat a considéré à cet égard, dans son arrêt n° 239.999 du 28 novembre 2017 qu’ « Il est 

manifeste que l’article 6.4 de la directive 2008/115/CE n’a pas pour objet d’imposer aux États membres 

de prévoir dans leur droit interne la possibilité d’accorder un droit de séjour pour des motifs charitables, 

humanitaires ou autres. Cette disposition ne prescrit pas d’obligation aux États membres mais leur offre 

seulement la faculté de déroger à l’obligation que leur impose l’article 6.1 de la directive précitée » et a 

précisé que l’exception visée à l’article 6.4 précité a pour objet de permettre « […] aux États membres de 

ne pas prendre de décision de retour ainsi que de suspendre ou d’annuler une telle décision déjà adoptée 

lorsqu’ils décident d’octroyer un droit de séjour pour des motifs charitables, humanitaires ou autres à un 

ressortissant d’un pays tiers en séjour irrégulier sur le territoire ».  

Ainsi, outre le fait que l’article 9bis ne constitue pas, en tant que tel, une mise en oeuvre de l’article 6.4 

de la directive 2008/115, il convient de constater que les décisions prises en vertu de cette disposition 

n’ont pas pour objet de « mettre fin au séjour irrégulier ». Il ne saurait dès lors être déduit de cet article et 

de ce considérant que la notion de « circonstance exceptionnelle » visée à l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980 devrait être définie de manière plus précise par le législateur belge (CCE Arrêt n° 243 

861 du 10 novembre 2020).  

 

Monsieur invoque la lenteur de la procédure au pays d'origine : il craint que son retour implique un départ 

pendant de longs mois. Toutefois cet argument ne présente qu’un certain caractère spéculatif et 

hypothétique. Il n’est pas de nature à démontrer que le retour du requérant au pays d'origine afin d’y lever 

les autorisations ad hoc ne serait pas temporaire. En outre, l'écoulement d'un délai, même long, dans le 

traitement d'un dossier n'a pas pour effet d'entraîner la naissance d'un quelconque droit au séjour.  

 

Monsieur invoque sa volonté d’intégration professionnelle et sa réelle capacité au travail. Il a un diplôme 

de technicien boulanger pâtissier délivré au Maroc et a une expérience de 25 ans dans un métier en 

pénurie de main d’oeuvre. Il pourra travailler et subvenir à ses besoins et ne sera pas à la charge des 

pouvoirs publics. Il dépose une promesse d’embauche dans le domaine de la pâtisserie dans lequel il a 

eu l’occasion de réaliser différents chefs d’oeuvre. Il est bénévole à l’asbl […] et dépose une convention 

de volontariat. Monsieur déclare que le contraindre à retourner au Maroc après autant d’années passées 

sur le territoire anéantirait tout son avenir professionnel construit en Belgique.  

Monsieur déclare qu’en cas de régularisation de son séjour il pourra travailler et subvenir à ses besoins 

et ne sera pas à la charge des pouvoirs publics. Cela démontre que Monsieur peut se prendre en charge. 

Toutefois il ne prouve pas pour quelle raison cet élément l’empêcherait de retourner temporairement au 

pays d'origine ou au pays de résidence le temps de lever l’autorisation de séjour requise, conformément 

à la législation en vigueur en la matière.  

Quant au fait qu’il fait du bénévolat, relevons que Monsieur n’explique pas en quoi cet élément pourrait 

l’empêcher d’effectuer un retour temporaire dans son pays d’origine afin d’y lever l’autorisation requise 

pour permettre son séjour en Belgique. En outre, l'exercice d'une activité professionnelle passée ou à 

venir, n'est pas un élément révélateur d'une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans le 

pays d'origine afin d'y accomplir les formalités requises en vue de l'obtention d'une autorisation de séjour, 

et ne peut dès lors constituer une circonstance exceptionnelle. Notons que le requérant ne dispose à 

l'heure actuelle d'aucun droit pour exercer une activité professionnelle en Belgique sous le couvert d'une 

autorisation ad hoc.  

La promesse d’embauche produite ne permet pas d’établir l’existence d’une circonstance exceptionnelle.  

Le Conseil du Contentieux des Etrangers rappelle à cet égard que selon une jurisprudence constante du 

Conseil d’Etat à laquelle le Conseil se rallie, non seulement l’existence de relations professionnelles dans 

le chef d’un demandeur ne constitue pas en soi une circonstance exceptionnelle (voir C.E., arrêt 

n°157.962 du 26 avril 2006), mais encore même l’exercice d’un travail saisonnier (voir CE, arrêt n°110.548 

du 23 septembre 2002), d’un travail sous contrat à durée déterminée (Voir C.E., arrêt n°88.152 du 21 juin 

2000), d’un travail bénévole (voir C.E., arrêt n°114.155 du 27 décembre 2002) ou d’un quelconque travail, 

sans posséder les autorisations requises à cet effet (voir C.E., arrêt n°22.864 du 15 septembre 2003) ne 

doit pas être analysé per se comme une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant 

particulièrement difficile un retour dans le pays d’origine (CCE, arrêt n° 231 855 du 28 janvier 2020).  

En parallèle, l’intéressé invoque la pénurie de main d’oeuvre qui sévit dans son domaine d’activité 

(pâtisserie). S’il est vrai que l’article 8 de l’Arrêté royal du 9 juin 1999 portant exécution de la loi du 30 avril 

1999 relative à l'occupation des travailleurs étrangers stipule : « L'autorisation d'occupation n'est accordée 

que s'il n'est pas possible de trouver parmi les travailleurs appartenant au marché de l'emploi un travailleur 
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apte à occuper de façon satisfaisante et dans un délai raisonnable, même au moyen d'une formation 

professionnelle adéquate, l'emploi envisagé», il importe cependant de mettre en balance cet élément. En 

effet l’article 4 paragraphe 1 de la Loi relative à l'occupation des travailleurs étrangers du 30 avril 1999 

prévoit : « L'employeur qui souhaite occuper un travailleur étranger doit, au préalable, obtenir l'autorisation 

d'occupation de l'autorité compétente. L'employeur ne peut utiliser les services de ce travailleur que dans 

les limites fixées par cette autorisation » Le paragraphe 2 du même article précise « L'autorisation 

d'occupation n'est pas accordée lorsque le ressortissant étranger a pénétré en Belgique en vue d'y être 

occupé avant que l'employeur ait obtenu l'autorisation d'occupation». En outre, pour fournir des 

prestations de travail, le travailleur étranger doit préalablement avoir obtenu un permis de travail de 

l'autorité compétente (Art.5 de la du 30 avril 1999). Dès lors, la pénurie de main d’oeuvre dans un secteur 

(quel qu’il soit) ne dispense en rien de se soumettre à la législation en vigueur concernant l’accès au 

territoire. Ce motif ne peut donc être retenu au bénéfice de l’intéressé.  

 

Monsieur déclare avoir perdu toute attache dans son pays d’origine. C’est à l’intéressé de démontrer ses 

dires. En effet, rien ne permet à l'Office des étrangers de constater qu’il ne possède plus d’attaches dans 

son pays d’origine, d'autant qu’il ne démontre pas qu'il ne pourrait raisonnablement se prendre en charge 

temporairement ou qu'il ne pourrait se faire aider et héberger par des amis ou obtenir de l'aide d'un tiers 

dans son pays d'origine. Rappelons pourtant qu'il incombe au requérant d'étayer son argumentation (C.E, 

du 13 juil.2001 n° 97.866). Cet élément ne constitue dès lors pas une circonstance exceptionnelle 

empêchant ou rendant impossible tout retour au pays d'origine de façon à y accomplir les formalités 

requises à son séjour en Belgique. Le Conseil du Contentieux des Etrangers rappelle que, même s’il peut 

être difficile de prouver un fait négatif, c’est à l’étranger lui-même qui revendique l’existence de 

circonstances exceptionnelles à en rapporter la preuve, puisqu’il sollicite une dérogation, ce qui implique 

que la demande d’autorisation de séjour doit être suffisamment précise et étayée. L'administration n'est 

quant à elle pas tenue d'engager avec l'étranger un débat sur la preuve des circonstances dont celui-ci 

entend déduire son impossibilité ou la difficulté particulière de retourner dans son pays d'origine (CCE, 

arrêt de rejet 249051 du 15 février 2021).  

 

Monsieur invoque l’absence de risque pour l’ordre public ou pour la sécurité nationale. Toutefois cet 

élément ne constitue pas raisonnablement une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile 

un retour temporaire vers le pays étant donné que ce genre de comportement est attendu de tout un 

chacun et qu’il s’agit même d’une condition nécessaire à quelque autorisation de séjour que ce soit. 

Soulignons toutefois que le fait de résider illégalement en Belgique constitue une infraction à la loi du 

15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.  

 

En conclusion, l’intéressé ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou l’impossibilité 

d’introduire sa demande dans son pays d’origine auprès de notre représentation diplomatique. Sa 

demande est donc irrecevable.  

Néanmoins, il lui est toujours loisible de faire une éventuelle nouvelle demande dans son pays d’origine 

sur la base de l’article 9§2 auprès de notre représentation diplomatique.» 

 

L’ordre de quitter le territoire constitue le second acte attaqué et est motivé comme suit : 

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants: 

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l’article 2 : Monsieur est arrivé en Belgique le 28.09.2011 muni 

d'un visa Schengen de type C valable jusqu’au 20.10.2011 : délai dépassé. 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

Lors de la prise d'une décision d'éloignement, le Ministre ou son délégué tient compte de l’intérêt supérieur 

de l'enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné (article 74/13 

de la loi du 15 décembre 1980).La situation a été évaluée lors de la prise de cet ordre de quitter le territoire. 

Cette évaluation est basée sur tous les éléments actuellement dans le dossier : 

L’intérêt supérieur de l'enfant : Monsieur est majeur et n’a pas d’enfant. 

La vie familiale : -> Monsieur déclare avoir de la famille en Belgique mais ne donne aucun nom permettant 

de les identifier. Rappelons que le souhait de rester auprès de sa famille ne constitue pas une circonstance 

exceptionnelle. En effet, le requérant, qui est majeur, n’explique pas en quoi le fait d’avoir de la famille 
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établie en Belgique rendrait particulièrement difficile un déplacement dans son pays de résidence ou 

d’origine pour y lever l’autorisation de séjour requise (Arrêt du 30.07.2003 n° 121932). 

 

S'il est admis que l’existence d’une famille en Belgique ne dispense pas de l’obligation d’introduire sa 

demande de séjour dans son pays d’origine, la situation familiale du requérant ne saurait empêcher celui-

ci de retourner temporairement dans son pays pour le faire (Conseil d’État - Arrêt n° 120.020 du 27 mai 

2003). 

Cela n’emporte pas une rupture des attaches qui le lient au sol belge, mais seulement un éventuel 

éloignement temporaire, ce qui en soi, n'est pas un préjudice grave et difficilement réparable (Tribunal de 

Première Instance de Bruxelles, Audience Publique des Référés du 18/06/2001, n°2001/536/C du rôle 

des Référés ; Conseil d’État - Arrêt n° 133485 du 02/07/2004). 

De plus, Monsieur ne prouve pas qu’il ne pourrait utiliser temporairement les moyens de communication 

actuels afin de préserver ses liens familiaux, lors de son retour temporaire. 

La présente décision a tenu compte de l’article 8 CEDH qui impose une mise en équilibre des éléments 

invoqués par la personne concernée au titre de sa vie privée et familiale et la sauvegarde de l’intérêt 

général. 

L’état de santé : Il ne ressort ni du dossier administratif, ni de sa demande 9bis, ni de ses déclarations 

que Monsieur fait valoir des problèmes de santé. 

 

Par conséquent, il n'y a pas d'éléments qui posent problème pour prendre un ordre de quitter le territoire.» 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation « de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 

1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, 

de la motivation absente, inexacte ou insuffisante, de l’article 8 CEDH. » 

 

2.2. Après des rappels théoriques, sous un titre « 2.2. Exposé de la manière dont les règles ont été violées 

dans le cas d’espèce », la partie requérante développe ce moyen dans les termes suivants : 

  

« En l’espèce, Si diverses circonstances survenues au cours du séjour en Belgique peuvent constituer 

une circonstance exceptionnelle, et qu’il n'existe pas d’automaticité entre la reconnaissance de la réalité 

d'un tel élément et le fait qu’il constituerait la preuve d’un retour impossible ou à tout le moins 

particulièrement difficile au pays d’origine. Le requérant a démontré in concreto en quoi les conséquences 

de son maintien dans le Royaume rendaient effectivement impossible ou à tout le moins particulièrement 

difficile la réalisation d’un voyage au Maroc. 

 

Il est incontestable que les éléments invoqués à l’appui de la demande de séjour 9 bis sont survenus au 

cours du séjour en Belgique du requérant et peuvent donc constituer des circonstances exceptionnelles. 

A savoir le long séjour de 10 ans, l'intégration, l'ancrage local durable, les attaches amicales et sociales 

nouées, la promesse d’embauche dans un métier en pénurie (boulangerie), les cours et formations, les 

autres centres d’intérêt, l'activité en bénévolat, etc. 

 

Rien ne permet de ne pas soutenir que l’obligation de retourner dans le pays d’origine ou de résidence 

serait disproportionnée par rapport à l’ingérence qu’elle pourrait constituer dans la vie du requérant au vu 

des éléments ci-avant exposés. En occultant la vie privée menée par le requérant en Belgique, l’acte 

attaqué viole tout autant l’article 8 de la CEDH. La vie privée revêt en effet une connotation plus large et 

englobe les relations sociales nouées en Belgique ainsi que les autres éléments d’intégration. 

 

Plus précisément, en ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire, la partie adverse ne démontre pas 

avoir assuré un juste équilibre entre les intérêts en présence, avoir vérifié si les moyens employés et le 

but légitime recherché sont proportionnés, bref si la décision attaquée est nécessaire dans une société 

Démocratique. 

 

En délivrant l’ordre de quitter le territoire, la partie adverse a fait un mauvais usage de son obligation de 

motivation, et n’a pas usé de son pouvoir avec discernement. 

 

Sur la base de l’ensemble de ces développements, la décision d’irrecevabilité de la demande de séjour 

assortie d’un ordre de quitter le territoire, prise à l’encontre du requérant, le 28 octobre 2022, doit être 

annulée. » 
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3. Discussion. 

 

3.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la 

demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge 

dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des circonstances 

exceptionnelles font obstacle à cette procédure.  

 

L’application de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 opère en d’autres mots un double examen.  

 

En ce qui concerne la recevabilité de la demande d’autorisation de séjour, la partie défenderesse examine 

si des circonstances exceptionnelles sont invoquées et, le cas échéant, si celles-ci sont justifiées; en 

l’absence de telles circonstances, la demande d’autorisation est déclarée irrecevable.  

 

En ce qui concerne le bien-fondé de la demande, la partie défenderesse examine s’il existe des raisons 

d’autoriser l’étranger à séjourner plus de trois mois dans le Royaume. A cet égard, le Ministre ou le 

Secrétaire d’Etat compétent dispose d’un large pouvoir d’appréciation. En effet, l’article 9 bis de la loi du 

15 décembre 1980 ne prévoit aucun critère auquel le demandeur doit satisfaire, ni aucun critère menant 

à déclarer la demande non fondée (dans le même sens ; CE, 5 octobre 2011, n° 215.571 et 1er décembre 

2011, n° 216.651).  

 

En ce qui concerne les « circonstances exceptionnelles » précitées, il a déjà été jugé que ces 

circonstances sont des circonstances qui rendent impossible ou particulièrement difficile le retour 

temporaire de l’étranger dans son pays d’origine pour y accomplir les formalités nécessaires à 

l’introduction d’une demande d’autorisation de séjour, que le caractère exceptionnel des circonstances 

alléguées doit être examiné par l’autorité administrative dans chaque cas d’espèce, et que si celle-ci 

dispose en la matière d’un large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, elle n’en 

est pas moins tenue de motiver sa décision et de la justifier adéquatement (en ce sens, notamment : C.E., 

n° 107.621, 31 mars 2002 ; CE, n° 120.101, 2 juin 2003).  

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle n’implique que l’obligation d’informer 

les intéressés des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation 

réponde, fût-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels des intéressés. L’obligation de 

motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la 

décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un 

recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.2.1. Tout d’abord, il convient de relever que la motivation de la première décision attaquée répond de 

façon méthodique et circonstanciée aux éléments soulevés dans la demande d’autorisation de séjour de 

la partie requérante, en expliquant adéquatement pourquoi ils ne constituent pas des circonstances 

exceptionnelles au sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, c’est-à-dire des circonstances qui 

rendent impossible ou particulièrement difficile le retour temporaire de l’étranger dans son pays d’origine 

pour y accomplir les formalités liées à l’introduction d’une demande d’autorisation de séjour. Les passages 

suivants de la première décision attaquée en témoignent notamment : « Monsieur invoque en guise de 

circonstance exceptionnelle son séjour et intégration. Il invoque son séjour de plus de 10 ans sur le 

territoire où il y a développé une vie professionnelle, privée, familiale et sociale. Il a développé toutes ses 

attaches et ses centres d’intérêts en Belgique. Il dépose plusieurs documents attestant son intégration 

(plusieurs témoignages de soutien, abonnements STIB, photos). Dès son arrivée, il n’a pas ménagé ses 

efforts pour s’intégrer dans la société : il a suivi des cours de promotion sociale à […] et déclare s’exprimer 

parfaitement en français. Monsieur déclare que le contraindre à retourner au Maroc après autant d’années 

passées sur le territoire anéantirait tous ses efforts d’intégration. […] Il dépose une promesse d’embauche 

dans le domaine de la pâtisserie dans lequel il a eu l’occasion de réaliser différents chefs d’oeuvre. Il est 

bénévole à l’ASBL [J.J.] et dépose une convention de volontariat […] ». 

 

3.2.2. Ensuite, s’agissant de la violation de l’article 8 de la CEDH protégeant la vie privée et familiale du 

requérant en Belgique, le Conseil rappelle que lorsqu’un risque d’une telle violation invoqué, il examine 

d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté 

atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le 

Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, 
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Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, 

Mokrani/France, § 21).  

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux notions 

sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. En ce qui 

concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une famille.  

 

L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait.  

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il convient 

de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision mettant 

fin à un séjour acquis.  

 

S’il s’agit d’une première admission, ce qui est le cas en l’espèce, la Cour EDH considère qu’il n’y a pas 

d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la 

CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une 

obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 

28 novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il 

ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a 

violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37).  

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans l’hypothèse susmentionnée, rappelé, à diverses 

occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider 

sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; 

Cour EDH 26 mars 1992, Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 

43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation 

générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre le 

regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet à 

l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le séjour 

des non nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, § ,81 ; 

Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 mai 1985, Abdulaziz, Cabales et 

Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet.  

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres dispositions 

de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de l'arrangement pratique 

(Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet article prévaut sur les 

dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), d’autre part, il revient 

à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen aussi rigoureux que 

possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir connaissance.  

 

Lorsque le requérant allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier lieu 

d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence de la 

vie privée et familiale qu’il invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte.  

 

En l’espèce, dans sa requête, la partie requérante ne se prévaut d’aucune vie familiale en Belgique et 

n’invoque, sous l’angle de l’article 8 de la CEDH, que l’existence d’une vie privée en Belgique. 

S’agissant de la vie privée ainsi alléguée, force est de constater que la partie requérante fait valoir de 

nombreux éléments d’intégration et des attaches sociales en Belgique. Ces éléments ont bel et bien été 

pris en considération par la partie défenderesse qui ne les « occulte » en rien et motive à suffisance la 

première décision attaquée à cet égard en ces termes : la partie requérante « invoque son séjour de plus 

de 10 ans sur le territoire où il y a développé une vie professionnelle, privée, familiale et sociale. Il a 

développé toutes ses attaches et ses centres d’intérêts en Belgique. Il dépose plusieurs documents 

attestant son intégration (plusieurs témoignages de soutien, abonnements STIB, photos). Dès son arrivée, 

il n’a pas ménagé ses efforts pour s’intégrer dans la société : il a suivi des cours de promotion sociale à 

[…] et déclare s’exprimer parfaitement en français. […] Le requérant s’est contenté d’invoquer les attaches 

dont il se prévaut sans cependant préciser concrètement et de manière circonstanciée en quoi ces 

relations l’empêcheraient ou rendraient particulièrement difficile son retour temporaire au pays d’origine 

en vue d’y lever les autorisations requises».  

 



  

 

 

X - Page 9 

La critique, selon laquelle la partie défenderesse n’aurait pas procédé à une mise en balance des intérêts 

en présence, manque en fait. La première décision attaquée explique en effet que l’exigence imposée par 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 d’introduire la demande d’autorisation de séjour dans le pays 

d’origine « n’emporte pas une rupture des attaches qui le lie au sol belge, mais seulement un éventuel 

éloignement temporaire, ce qui en soi, n’est pas un préjudice grave et difficilement réparable ». Force est 

du reste de constater que la partie requérante ne conteste nullement le caractère temporaire du retour au 

pays d’origine qui lui est imposé par l’acte attaqué. 

 

Quoi qu’il en soit, dans l’arrêt JEUNESSE c. PAYS-BAS (Requête n° 12738/10) du 3 octobre 2014, la 

Cour Européenne des Droits de l’Homme, s’agissant de l’examen de la violation de l’article 8 de la CEDH 

qui était alléguée, a notamment indiqué dans un raisonnement concernant la vie familiale mais qui peut 

être étendu à la vie privée (dès lors notamment qu’il s’agit de la même disposition de la CEDH), que : « 

108. Il importe également de tenir compte du point de savoir si la vie familiale a débuté à un moment où 

les individus concernés savaient que la situation de l’un d’entre eux au regard des lois sur l’immigration 

était telle que cela conférait d’emblée un caractère précaire à la poursuite de cette vie familiale dans l’État 

d’accueil. En vertu d’une jurisprudence constante de la Cour, lorsque tel est le cas ce n’est en principe 

que dans des circonstances exceptionnelles que l’éloignement du membre de la famille ressortissant d’un 

pays tiers emporte violation de l’article 8 (Abdulaziz, Cabales et Balkandali c. Royaume-Uni, 28 mai 1985, 

§ 68, série A no 94, Mitchell c. Royaume-Uni (déc.), no 40447/98, 24 novembre 1998, Ajayi et autres c. 

Royaume-Uni (déc.), no 27663/95, 22 juin 1999, M. c. Royaume-Uni (déc.), no 25087/06, 24 juin 2008, 

Rodrigues da Silva et Hoogkamer, précité, § 39, Arvelo Aponte, précité, §§ 57-58, et Butt, précité, § 78). 

»  

 

En l’espèce, la partie requérante ne fait pas valoir valablement de telles circonstances exceptionnelles. 

Dès lors que la partie défenderesse n’a aucune obligation de respecter le choix d’un étranger de s’établir 

en Belgique, l’écoulement du temps et l’établissement de liens sociaux d’ordre général ne peuvent fonder 

un droit de celui-ci à obtenir l’autorisation de séjourner en Belgique.  

 

A supposer même une vie privée (voire même une vie familiale) établie au sens de l’article 8 de la CEDH, 

s’agissant en l’espèce d’une première admission (cf. ci-dessus), l’argument de l’ingérence que 

constitueraient les deux actes attaqués dans la vie privée de la partie requérante et de l’absence de 

proportionnalité de ces deux décisions est sans fondement.  

 

Par conséquent, aucune violation de l’article 8 de la CEDH n’est démontrée.  

 

3.2.3. Enfin, s’agissant du grief estimant qu’ « en délivrant l’ordre de quitter le territoire, la partie adverse 

a fait un mauvais usage de son obligation de motivation », une simple lecture de l’ordre de quitter le 

territoire permet à la partie requérante de comprendre qu’il y est fait application de l’article 7, alinéa 1er, 

1°, de la loi du 15 décembre 1980 et que, en fait, la partie défenderesse relève que la partie requérante 

ne dispose pas d’un titre de séjour en cours de validité.  

 

La partie défenderesse motive également le second acte attaqué en respect des exigences de fond et de 

forme imposées par l’article 74/13 de la loi du 15 décembre au regard de la vie familiale de la partie 

requérante en Belgique, la partie défenderesse relevant cela étant tout d’abord que la partie requérante, 

s’agissant de la famille qu’elle aurait en Belgique « ne donne aucun nom permettant de les identifier », 

pas plus qu’elle ne le fait dans la requête ici examinée où, pour rappel (cf. ci-dessus), elle ne se prévaut, 

lorsqu’elle invoque la violation de l’article 8 de la CEDH, d’aucune vie familiale en Belgique. Le Conseil 

rappelle qu’aucune disposition nationale ou internationale n’impose à la partie défenderesse de motiver 

la seconde décision attaquée au regard du respect de la vie privée de la partie requérante sur le territoire.  

 

Par conséquent, la motivation du second acte attaqué est suffisante et adéquate.  

 

3.3. Le moyen unique n’est pas fondé.  

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 
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5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1.  

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq octobre deux mille vingt-trois par : 

 

 G. PINTIAUX, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

 E. TREFOIS, Greffière. 

 

 

 La greffière,    Le président, 

 

 

 

 E. TREFOIS    G. PINTIAUX 

 


